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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant : 

« 2 bis. Rappelle que toute discussion au sujet du Groenland doit être conduite directement avec les 
autorités – danoises et groenlandaises – concernées ; » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à rappeler que toute discussion au sujet du 
Groenland doit être conduite directement avec les autorités - danoiseset groenlandaises - 
concernées. 

En effet, après avoir écarté - à Davos le 21 janvier dernier - l’option militaire, le président américain 
Donald Trump a également renoncé à instaurer des droits de douane coercitifs à l’encontre des pays 
européens participant à l'exercice danois Arctic endurance ; en précisant qu’un accord avait été 
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trouvé avec le Secrétaire général de l’OTAN Mark Rutte concernant le Groenland et la sécurité de 
l'Arctique. Si le contenu de l'accord reste aujourd'hui vague, ce dernier pourrait inclure l’exercice de 
la souveraineté des États-Unis sur leurs bases militaires sur le territoire groenlandais, une 
renégociation de l'accord de 1951 entre les États-Unis et le Danemark, l'extension du Dôme d'or 
(encore à l'état de projet) au Groenland, ou encore l’octroi d'un accès préférentiel aux ressources 
minières critiques du Groenland. 

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise donc à rappeler que toute discussion au 
sujet du Groenland doit être conduite directement avec les autorités - danoises et groenlandaises- 
concernées.


